
Compétence A1
Agir en tant que professionnel.le et membre de l’équipe

• Se considère comme professionnel.le ayant un rôle spécifique au 
sein de l’équipe.

• S’intègre dans l’équipe & se reconnaît comme l’un.e de ses 
membres.
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Qui fait quoi ? Qui occupe la fonction d’ASSC ?
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Ma proposition J

Médecin

Infirmière

Assistante en soins et 
santé 

communautaire

Le client patiente J



Médecin : analyse la situation en fonction des résultats de laboratoire reçus, des 
données de l’infirmière. Il donne ses ordres suite aux échanges avec l’infirmière, 
en fonction de son diagnostic médical.

Infirmière : transmet ses observations, avis et propositions au médecin, donne 
son accord sur les ordres médicaux.
Elaborera un projet de soins selon les diagnostics infirmiers posés, avec la 
collaboration de l’ASSC. Elle délègue certaines tâches pour la réalisation du projet 
de soins défini. Documente son travail et sa démarche de soins.

ASSC : assure les soins de bases du client, réalise les tâches déléguées, transmet 
ses observations à l’infirmière.
Assure la propreté et la maintenance du matériel et de l’environnement du client. 
Assure la gestion des stocks de matériel nécessaire.
Documente ses observations et ses actions.
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Comment fonctionne-t-elle ?
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Séparation
• Monodisciplinarité

Juxtaposition
• Pluridisciplinarité

Interaction
• Interdisciplinarité

Intégration
• Transdisciplinarité

Réf. : Nicolescu, B. (2015)



� Différents acteurs autour d’un même objet
� Pas d’objectif commun
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Implique :
� Une identité professionnelle solide
� Un savoir travailler ensemble
� Des formations différentes
� Des expériences différentes
� Des compétences différentes
� Un même objet, de mêmes objectifs
� Un partage complémentaire des tâches

Améliore l’accessibilité, la continuité, la qualité et la 
sécurité dans les soins.
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� Partage des rôles professionnels
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Infirmière et ASSC



� Domaine de responsabilité propre – processus de soins
� Conséquences des maladies et des thérapies
� Prévention des atteintes à la santé – enseignement des bonnes 

pratiques en matière de santé
� Les infirmières procèdent

� Recueil de données avec le bénéficiaire
� Définition des diagnostics infirmiers et des objectifs de soins
� Planifient les mesures nécessaires

� Les infirmières assurent
� Direction et coordination du processus de soins
� Les interactions, informations avec le bénéficiaire, leurs proches et 

les autres intervenants impliqués dans le processus de soins
� La responsabilité juridique de l’ensemble du processus de soins

� Elles sont co-responsables des soins médico-délégués et 
prescrits.
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Rôle autonome
� Dans la qualité de l’exécution des soins délégués y compris des 

attitudes respectueuses des valeurs du métier.
� La communication avec la personne soignée.
� Dans la maintenance d’un environnement matériel suffisant et 

entretenu selon les normes institutionnelles en vigueur.
� L’observation et la participation au processus de soins.

❗Ne peut pas pratiquer à titre indépendant❗
Rôle délégué
Exécute les actes de soins prescrits ou délégués par l’infirmière 
diplômée dans le respect de la qualité des soins y compris des 
attitudes respectueuses des valeurs de la profession.
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La manière de mener un groupe à réaliser les objectifs d’une 
institution.
Un processus complexe, évolutif, sous inf luences multiples.



� Autoritaire - hiérarchique

� Démocratique - coopératif

� Laisser-faire

� Situationnel
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Capacité d’adaptation, réagir aux abus, déléguer



Ø Être ouvert à plusieurs valeurs, principes et règles de 
conduite sans avoir l’impression de renoncer à son identité 
propre.

Ø S’approprier rapidement les règles de conduite et l’attitude 
correspondant à l’équipe de soins en valorisant son statut 
d’apprenti.e.

Ø Se comporter de façon appropriée dans différentes 
situation de soins en respectant les valeurs et principes 
éthiques du métier.

Ø Je choisis parmi plusieurs processus différents

Ø J’anticipe les risques et les conséquences

Ø J’écoute l’avis d’autrui

Ø Je prends du recul

Ø Je peux faire preuve d’humilité sans renoncer à mon identité
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Ø Constat des faits par écrit
Ø Ne pas agir seul.e
Ø S’adresser à son association professionnelle

Ø https://m.facebook.com/asscvd

Ø La loi sur la santé publique et la loi de protection de 
l’adulte et de l’enfant « contraint » le signalement de la 
maltraitance

Ø https://www.vd.ch/themes/sante-soins-et-handicap/patients-et-
residents-droits-et-qualite-de-soins/les-droits-des-patients/

Ø Rester discret pour se protéger
Ø Secret sur l’identité du donneur

Réf. : Soins Infirmiers 10/2014, p. 65
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Le silence et l’inaction sont contraires à l’éthique 
professionnelle et le mandat des soins.

https://m.facebook.com/asscvd
https://www.vd.ch/themes/sante-soins-et-handicap/patients-et-residents-droits-et-qualite-de-soins/les-droits-des-patients/


� Explicite - Formulation claire

� Justifiée

� Raisonnable

� Adaptée à la personne
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� est le fait de confier une tâche à une autre personne, 
généralement un subordonné.

� ne désengage pas le délégant de sa responsabilité.

� comprend l’aptitude à confier à un subordonné la 
responsabilité d'un mandat de travail, tout en lui 
fournissant le support et les ressources nécessaires.

� demande de savoir qui peut faire quoi pour confier la 
tâche à la bonne personne en toute sécurité.
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Se présenter en entretien, se présenter par écrit

http://emploi-infirmier.ch/assc

http://emploi-infirmier.ch/assc


Mettez en valeurs vos expériences en indiquant
les divers travaux effectués :

� Bénévolats
� Associatifs
� Stages

Mettez en valeurs vos intérêts :
� Loisirs
� Sports
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http://conseils-carriere.monster.ch/CV-et-lettres-de-motivation/Exemples-de-CV-efficaces/cv-administrateur-de-reseau/article.aspx
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Page imprimée du site Monster.ch / conseils - carrières

http://conseils-carriere.monster.ch/cv-et-lettres-de-motivation/conseils-de-redaction-de-lettres/lettre-de-motivation-check-list-30174/article.aspx
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Il se prépare
� Arriver à l’heure
� S’habiller en conséquence
� Prenez tous les documents envoyés
� Décrivez vos qualités et vos points faibles
� Parlez des vos motivations pour ce travail

� Pourquoi cette institution en particulier
� Demandez les conditions de travail 

� heures de travail, rémunération, prestations sociales de 
l’employeur, CCT (convention collective de travail), …
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http://conseils-carriere.monster.ch/Entretien-dembauche/Questions-entretien-dembauche/entretien-dembauche-les-questions-les-plus-frequentes/article.aspx
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